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Service de l’action sociale SASoc 

Questions Quizz intégration et prévention du racisme pour START 2025 

LA ROUE DES IDEES REÇUES 

1. Quel est le pourcentage de personnes qui vit aujourd’hui dans le monde hors de son 

pays d’origine ? 

a. 1% 

b. 3% 

c. 9% 

d. 20% 

Réponse : b. En comparaison, environ 800'000 Suisses vivent à l’étranger, soit le 9% de la 

population. La Suisse se situe donc au-dessus de la moyenne mondiale.  

2. Qu’est-ce qui décide les gens à quitter leur pays pour aller vivre dans un autre pays ? 

a. La recherche de meilleures opportunités économiques 

b. Les conflits et la violence 

c. Le changement climatique 

d. Les études 

Réponse : toutes les réponses sont correctes. 

3. Comment sait-on si une personne est étrangère en Suisse ?  

a. Elle parle avec un accent. 

b. Elle porte une casquette américaine. 

c. Elle met des sandales en hiver. 

d. Elle n’aime pas la fondue. 

Réponse : toutes les réponses sont fausses. Aucun signe distinctif ne permet de savoir si une 

personne est Suisse ou étrangère.  

4. Sur quoi se base une discrimination raciale ?  

a. La couleur de peau. 

b. La religion. 

c. L’origine. 

d. La langue et la culture. 

Réponse : a, b, c et d. Une discrimination raciale peut se baser aussi bien sur la couleur de peau, la 

religion, l’origine, la langue et la culture avec toutes les combinaisons possibles.  

5. Laquelle de ces affirmations est un stéréotype  ? 

a. Les Tessinois-e-s ne mangent que de la polenta. 

b. Les Bernois-e-s sont lent-e-s. 

c. Les Africain-e-s ont le rythme dans la peau. 

d. Les personnes étrangères ne veulent pas travailler. 

Réponse : a, b, c et d. Les 4 affirmations sont des stéréotypes. Un stéréotype est la simplification de 

la réalité à partir d’une croyance.  
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6. Quelles sont les trois langues étrangères les plus parlées en Suisse ? 

a. Portugais, anglais et albanais 

b. Romanche, allemand et italien 

c. Chinois, russe et arabe 

d. Belge, autrichien et australien 

Réponse : a. Il s’agit du portugais, de l’anglais et de l’albanais. A ces trois langues s’ajoutent 

l’espagnol, le serbe et le croate. Ces langues également pratiquées en Suisse (outre l’allemand, le 

suisse-allemand, le français, l’italien et le romanche), contribuent au plurilinguisme suisse. Le 

plurilinguisme n'est pas seulement un élément constitutif de l’identité nationale, il est également 

inscrit dans la loi sur les langues. 

7. Quelle est la nationalité la plus représentée dans le canton de Fribourg ? 

a. Portugaise 

b. Française 

c. Suisse 

d. Kosovare 

Réponse : c. Les Suisses (de naissance ou naturalisé-e-s) représentent le 75% de la population. Les 

ressortissant-e-s portugais représentent quant à eux 8% et les Français 4%. 

8. Quelle est la raison principale d’immigration en Suisse ? 

a. La demande d’asile 

b. L’emploi 

c. Le mariage et la famille 

d. Pour faire du ski pendant qu’il y a encore de la neige 

Réponse : b. La moitié des personnes étrangères s’installent en Suisse pour des raisons 

professionnelles. 35% pour des raisons familiales, 11% pour la formation, 4% pour des raisons 

d’asile. 

9. Que puis-je faire si je suis victime ou témoin de racisme ? 

a. Ne rien faire et me taire, ce n’est pas si grave  

b. Porter plainte 

c. Réagir et prendre position 

d. Prendre contact avec un service spécialisé 

Réponse : b, c et d. Les cas de racisme et de discrimination touchent des domaines de vie variés 

(emploi, logement, etc.) et des personnes d’origines différentes. Comme témoin, il est important de 

ne pas demeurer indifférent car le racisme est dangereux pour notre société. En apportant un soutien 

à une victime, cette dernière se sentira défendue et supportée. On peut aussi rapporter des actes de 

racisme sur la plateforme www.reportonlineracism.ch. En tant que victime, il est plus compliqué de 

réagir. Il est conseillé de s’adresser à un bureau d’écoute et de conseil spécialisé 

(www.inforacisme.ch).  

 

 

http://www.reportonlineracism.ch/
http://www.inforacisme.ch/
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10.  J’ai subi du racisme en ligne, Comment réagir ? 

a. Je ne peux rien faire, car le racisme « virtuel » n’est pas illégal. 

b. Je peux me défendre et dénoncer ce cas à la police.  

c. Je peux agir, mais seulement contre la personne qui a publié le commentaire et pas ceux qui 

ont « liké » ou partagé une contribution raciste. 

d. Je peux agir uniquement s’il s’agit d’une attaque dirigée personnellement. 

Réponse : b. Pour des victimes de racisme en ligne, il est conseillé de procéder ainsi : Conserver 

des preuves en faisant des captures d’écran (incluant la date et l’URL), chercher de l’aide auprès 

des parents, d’une autre personne de référence ou d’un centre de conseil spécialisé (Info-Racisme 

Fribourg), ne pas répondre aux messages discriminants ou hostiles, bloquer la personne concernée 

et signaler l’incident à l’administrateur du site, dénoncer les cas à la police. Il faut le faire dans un 

délai de trois mois. Il est aussi possible de signaler un discours de haine raciste sur la plateforme 

« report online racism ». Le code pénal suisse prévoit des punitions pour toute personnes qui 

discrimine publiquement une autre personne ou un groupe de personne. 

11. Quel est le pourcentage d’habitant-e-s du canton de Fribourg qui n’ont pas le passeport 

suisse ? 

a. 5% 

b. 15% 

c. 25% 

d. 50% 

Réponse : c. Cela correspond à environ 90’000 personnes sur une population totale de 344'000. A 

noter que parmi ces 90'000 personnes étrangères, certaines sont né-e-s en Suisse, mais n’ont pas 

entrepris des démarches pour obtenir le passeport suisse.  

12. Combien de nationalités sont représentées dans le canton de Fribourg ?  

a. Environ 20 

b. Environ 40 

c. Environ 90 

d. Environ 160 

Réponse : d. Plus de 160 nationalités cohabitent dans le canton. Fribourg est international ! Sachant 

qu’il existe environ 195 pays, on peut dire que presque la totalité du monde vit dans le canton.  

 

13. Quelles sont les trois communautés étrangères les plus nombreuses du canton de 

Fribourg ?   

a. Erythrée, Syrie, Allemagne 

b. Portugal, France, Italie 

c. Kosovo, Turquie, Ukraine 

d. Belgique, Hollande, Angleterre 

Réponse : b. Portugal : 27’500 personnes     France : 16'500 personnes     Italie : 6000 personnes  
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14. Que signifie la 5e Suisse ?  

a. Une région autonome en Argentine qui est occupée uniquement par des Suisses. 

b. L’ensemble des Suisses qui vivent à l’étranger. 

c. Un petit groupe d’habitant-e-s qui s’est établi dans une vallée des Alpes et qui a renoncé à 

l’usage des téléphones portables. 

d. La Belgique, parce qu’on y parle aussi plusieurs langues. 

Réponses : b. 815'000 (en 2023) Suisses vivent à l’étranger. Les principaux pays de résidence des 

Suisses·esses de l’étranger sont la France, l’Allemagne, les États-Unis, l’Italie, le Canada, le 

Royaume-Uni et l’Australie. Les quatre premières Suisse correspondent aux quatre régions 

linguistiques de la Suisse.  

15. Quel est le pourcentage des personnes étrangères qui viennent en Suisse pour les études 

ou la formation continue ?  

a. 1% 

b. 6% 

c. 11% 

d. 33% 

Réponse : c. Pour des apprentissages, des études, des doctorats ou des stages professionnels. 

16. Dans quels secteurs économiques trouve-t-on le plus de personnes d’origine étrangère ? 

a. La construction 

b. L’agriculture 

c. La restauration et l’hôtellerie 

d. L’enseignement 

Réponses: a, b et c. Dans ces professions, on compte une part de 60 à 70% de personnes d’origine 

étrangère. Sans l’apport de ces personnes, ces secteurs auraient de la peine à fonctionner.  

17. Quelle grande entreprise suisse a été créé par un étranger ? 

a. Nestlé (produits alimentaires) 

b. Ciba, l’ancêtre de Novartis (médicaments) 

c. Maggi (bouillon) 

d. Wander (Ovomaltine) 

Réponse : a, b, c et d. Toutes les réponses sont correctes. Ces entreprises ont été fondées par deux 

Allemands (Nestlé et Wander), un Français (Ciba) et un Italien (Maggi). Aujourd’hui, près de 40% 

des nouvelles entreprises sont créées en Suisse par des personnes étrangères.   

18. Le terme « migrant-e-s » désigne:  

a. Les étranger-ère-s 

b. Les demandeur-euse-s d’asile et les réfugié-e-s 

c. Toute personne qui vit de façon temporaire ou permanente dans un pays dans lequel elle n'est 

pas née. 

d. Les oiseaux qui passent l’hiver au chaud 

Réponse : c. le terme migrant-e s’applique à toute personne qui vit de façon temporaire ou 

permanente dans un pays dans lequel elle n'est pas née. Migrer veut dire partir d’un point A pour aller 

s’établir dans un point B. Le terme migrant-e peut donc autant s’appliquer à des étranger-ère-s qui 

viennent s’établir en Suisse qu’à des Suisses qui partent s’établir à l’étranger. Il peut aussi s’appliquer 
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à un Zurichois ou un Vaudois qui trouve son bonheur à Fribourg. Les migrant-e-s quittent 

généralement leur pays pour améliorer leurs conditions de vie. Selon les Nations Unies, ce terme 

désigne « toute personne qui a résidé dans un pays étranger pendant plus d'une année, quelles que 

soient les causes, volontaires ou involontaires, du mouvement, et quels que soient les moyens, 

réguliers ou irréguliers, utilisés pour migrer ». Autre définition : toute personne qui quitte son lieu de 

résidence habituelle pour s’établir à titre temporaire ou permanent et pour diverses raisons, soit dans 

une autre région à l’intérieur d’un même pays, soit dans un autre pays. 

19. Qu’est-ce que veut dire l’expression une « personne sans-papiers » ?  

a. Une personne qui n’utilise que l’ordinateur 

b. Une personne qui a perdu son portefeuille  

c. Une personne qui ne possède pas de permis de séjour 

d. Une personne réfugiée 

Réponse : c. On estime qu’il y a entre 100'000 et 200'000 personnes sans papiers en Suisse. La plupart 

sont des femmes d’Amérique du Sud, d’Europe de l’Est et des Philippines. Elles travaillent 

principalement dans l’économie domestique et le domaine des soins à la personne. Ces personnes 

vivent sans droits et protection. La plupart sont arrivées légalement en Suisse et ont ensuite perdu 

leur autorisation de séjour.   

20. Pour quelle raison, les personnes fuyant leur pays demandent l’asile en Suisse ?  

a. Parce que les Suisses sont très accueillant-e-s 

b. Pour chercher du travail 

c. Pour pouvoir vivre en sécurité 

d. Pour venir faire du ski 

Réponse : c. Ces personnes sont confrontées à des guerres et des conflits et souhaitent pouvoir vivre 

ailleurs en sécurité.  

21. Quel pays du monde accueille le plus de personnes qui ont fui la guerre chez eux pour 

chercher ailleurs asile et protection ? 

a. L’Allemagne 

b. La Suisse 

c. La Turquie 

d. Les USA 

Réponse : c. Il s’agit de la Turquie. Ce pays accueille environ 4 millions de personnes qui ont fui la 

guerre chez eux. La plupart sont des personnes de Syrie, Irak, Iran et Afghanistan.  

22. Quel est le pays qui compte le plus d’étranger-ère-s par rapport à sa population totale ?  

a. La Suisse 

b. Les Etats-Unis 

c. Les Emirat Arabes Unis 

d. La France 

Réponse : c. 87% des personnes vivant dans ce pays sont d’origine étrangère. 28% pour la Suisse et 

13% pour les Etats Unis et 10% pour la France. 
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23. Quel est le pourcentage de la population résidante en Suisse qui fait partie du domaine 

de l’asile (personnes réfugiées et demandeurs-euses d’asile) ? 

a. La moitié de la population 

b. 30% 

c. 10% 

d. 1.5% 

Réponse :  d.  Ce chiffre comprend les personnes ayant déposé une demande d’asile (permis N), les 

personnes reconnues réfugiées (permis B et C réfugié) ou admises provisoirement (permis F et F 

réfugié) et les personnes en procédure de renvoi.  

24. Dans la sélection suisse de la coupe du monde 2022 (26 joueurs et 1 entraineur), 

combien de footballeurs ont des origines étrangères par au moins l’un de leurs 

parents ? 

a. Aucun 

b. 5 

c. 10 

d. 15 

Réponse : d. Parmi les 27, 15 ont au moins l’un de leurs deux parents d’origine étrangère. Parmi les 

pays d’origine, on peut mentionner une grande diversité : l’Allemagne, Kosovo, Nigéria, Turquie, 

Espagne, Chili, Italie, République dominicaine, Portugal, Cap Vert, Congo, Sénégal, Macédoine. 

Parmi les 27 personnes, trois ne sont pas nées en Suisse.  

25. Dans quels domaines peut-on être victime d’inégalités de traitement ou de 

discriminations (en raison de son origine ou de sa couleur de peau par exemple) ?  

a. Formation 

b. Travail 

c. Accès au logement 

d. Santé 

Réponse : toutes les réponses sont correctes. On parle de racisme structurel ou systématique : le 

racisme ne se limite pas à des attitudes ou paroles venant de personnes intolérantes, mais il se 

retrouve également dans le fonctionnement général de la société.   

 

 

 


